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PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction des Actions Interministérielles

2° Bureau

Annecy, le 18 OCT. 1999
Arrêté n°: BA -26G4

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976, relative aux installations classées pour la protection de
l'Environnement,

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau,

VU la loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux,

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pourl'application de la loi du 19 juillet 1976
susvisée,

VU le récépissé de déclaration en date du 1° juillet 1981 délivré à la société BOURGEOIS
FRÈRESsise au lieu-dit « Sorcy » sur la commune de Orcier, pourl'exploitation d'un atelier de
menuiserie/charpente,

VU la demande présentée le 18 mars 1998 parlaquelle la société BOURGEOIS FRERESsollicite
l'autorisation de poursuivre l'exploitation de son atelier de menuiserie/charpente et de ses
installations de traitement de bois, au lieu-dit « Sorcy » sur la commune de Orcier,

VU les avis recueillis au cours de l'instruction réglementaire,

VUle dossier de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire-Enquêteur,

VUl'avis du conseil municipal de Orcier en date du 31 mars 1999,

VU les avis des Services,

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et del'Environnement en
date du 30 juillet 1999,



VUl'avis du Conseil Départemental d'Hygiène réunile 45 SEP. 1999

SURla proposition de M.le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

ÎTRE

1

- O GE S

ART -1 :

La société BOURGEOIS FRERES est autorisée à poursuivre l'exploitation de son atelier de

menuiserie/charpente et de ses installations de traitement de préservation du bois, au lieu-dit

« Sorcy » sur la commune d'Orcier.

ARTICLE 1,2 :

L'établissement comprendra les principales installations suivantes :

Un atelier de travail du bois pour une puissance totale de 220 KW

Un bac de trempage pour la mise en œuvre des produits de préservation du bois d'un volume

de 16 540 litres
Un atelier d'entretien des lames pour une puissance de 5 KW
Des zones de stockage du bois pour un volume de 100 m°
Une chaudière au bois d'une puissance de 200 KW
Uneinstallation de compression d'air de 9 KW

Deux fûts de 200 | de gasoil,

ARTICLE 1.3 :

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des
installations classées:

Nomenclature "Installations classées"

 

 

      

N° de Activité Niveau présent sur Régime:
rubrique le site A : Autorisation

D : Déclaration

2410.1 Atelier de travail du bois P = 220 kW A

2415.1 Bac pour la mise en œuvre des V = 165401 A
produits de préservation du bois
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TI 1.4 :

La présente autorisation ne dispense pasle bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le cas

échéant, par d'autres réglementations (Code de l'urbanisme, Code du Travail, voirie, etc..).

ICLE 1.5 : Conformité ns et É ech

Lesinstallations et leurs annexes serontsituées,installées et exploitées conformément aux plans

et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf

dispositions contraires du‘présent arrêté.

ARTICLE 1.6 - Mise en service:

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsqueles installations n'auront'pas été mises en

service dansle délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives,
sauf cas de force majeure.

.7 - Acci - ident :

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations classées
de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976.

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions :

- tout déversement accidentel de liquides polluants,
- tout incendie ou explosion,
- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques,

- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation,
- tout résultat d'une analyse où d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit,
de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc. … de nature à faire

soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou
l'existence d'un danger.

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les
meilleurs délais la déclaration à l'Inspecteur des Installations classées.

Dansles cas visés aux alinéas précédents,l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate
nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pourles
intérêts protégés par l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976.



ARTICLE 1.8 : ion - nsion = nt d'exploi

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son

voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les

éléments d'appréciation.

Dansle cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant

devra en faire la déclaration au Préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de

possession.

ARTICLE 1.9 : Abandon de l'exploitation :

En cas de fermeture ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement,

l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou

inconvénients mentionnésà l'article 1° dela loi du 19 juillet 1976. ’

En cas de mise à l'arrêt définitif d'uneinstallation, l'exploitant notifiera au préfet la date de cet arrêt

au moins un mois avant celle-ci.

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il sera joint à la notification un dossier

comprenantle plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du

site, précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article

1%" dela loi du 19 juillet 1976 susvisée.

Dansle cas desinstallations soumises à déclaration,la notification devra indiquer les mesures de
remise en état du site prises ou envisagées.

TITREIl : PRESCRIPTIONS AP à

POLLUTION

ARTICLE 2.1 : Alimentation en eau :

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À cetitre, le ou
les réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable,et leur branchement surle
réseau d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable ou

se fera par l'intermédiaire d'une capacité alimentée gravitairement après rupture de charge.



L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des Installations classées l'état de ses

consommations annuelles d'eau. Il devra rechercher par tous les moyens économiques

acceptables et notamment à l'occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum la

consommation d'eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d'eau seront

munies de compteurs volumétriques agréés.

La consommation d'eau de l'usine sera relevée mensuellement. Elle sera portée sur un registre.

L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le Préfet serait

susceptible d'imposer dans le cadre desarticles 1 et 2 du décret du 24 septembre 1992,relatif à

la limitation ou à la suspension provisoire des usagesdel'eau.

TICLE 2.2 : ffluents liquides

Toutesdispositions seront prises pour éviterla dilution et pour conserverà l'étatle plus concentré

possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin,les

préleverà la source pour permettre des traitements spécifiques.

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau d'égout
faisant apparaître les secteurs collectés,les regards, les points de branchement, les points de rejet,

sera établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations
classées.

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière
à réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur.

Les ouvrages decollecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être
devront être étanches. Leurtracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En
aucun cas ces ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux
ou être en relation directe ou indirecte avec celles-ci.

LE23:c iti i :

2.3.1 -ea luvi

Les eaux pluviales seront rejetées directement dans le milieu naturel.

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront collectées et subiront un traitement avant
leur rejet.

usées

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau d'assainissement communal, dès sa

mise en service. Dansl'attente, cet effluent devra respecterles normes sanitaires en vigueur.
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derefroidissement

Les eaux derefroidissement,si elles existent, seront en tout ou partie recyclées conformément aux

instructions de la circulaire du 10 août 1979,relative à la conception descircuits de réfrigération

en vue de prévenir la pollution de l'eau. En cas d'évacuation vers le milieu naturel superficiel, ces

eaux devront présenter des caractéristiques physico-chimiques et bactériologiques équivalentes

à celles qu'elles avaient lors de leur prélèvement, sauf en ce qui concernela température qui est

limitée à 30°c.

2.3.4 - Eaux industrielles

Le rejet d'eaux industrielles en provenance de l'établissement est interdit.

ARTIC : Ô rejets d'eaux rési ires

2.4.1 - dispositifs de prélèvement

Les ouvrages derejet d'eaux résiduaires seront équipés de dispositifs permettantl'exécution dans
de bonnes conditions du contrôle desrejets.

L'exploitant est tenu de permettre l'accès, à toute époque, à ces ouvrages à l'inspecteur des
Installations classées et aux agents de la collectivité gestionnaire du réseau public
d'assainissement.

- contrôles exceptionnels

L'inspecteur des Installations classées, pourra procéder, de façon inopinée, à des prélèvements
dansles effluents et les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de
ces analyses sera supporté par l'exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois
limité à deux par an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées par le présent
arrêté ne seraient pas respectées.

ARTICLE2.5 : Prévention des pollutions accidentelles

Toute unité (bac de traitement, réservoirs,fûts, bidons, bouteilles ..) susceptible de contenir des
liquidesinflammables, toxiques ou nocifs pour le milieu naturel devra être associée à une capacité
de rétention étanche dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé.
- 50 % de la capacité globale des récipients associés.



Les cuvettes de rétention seront conçues pourrésister à la poussée et à l'action corrosive des

liquides éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides

inflammables, elles devront posséder une stabilité au feu de degré 1 heures.

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les

encombrer. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou

le milieu récepteur.

chargement

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargements detels liquides seront étanches

et conçues pourrecueillir tout débordement ou déversement accidentel, ou égouttures avant leur

arrivée dansle milieu récepteur. Si elles sont situées en extérieur, elles seront couvertes.

RTICLE : Prévention olluti eaux aines

La qualité des eaux souterraines en aval de l'installation sera contrôlée annuellement à partir des

piézomètres S13 et P26 situé respectivement à 400 m au NNW et 480 m NNEdel'établissement

(voir plan annexé).

L'exploitant s’attachera à la détermination dela concentrations du ou des produits présents dans

le liquide utilisé pourle traitement du bois.

Les résultats seront transmis à l'inspecteur desinstallations classées.

PREVENTION D TION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE 3.1 : Principes généraux:

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra
pas incommoderle voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole,
à la bonne conservation des monuments et au caractère dessites.

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées
et autres émanations nuisibles ou malodorantes.

ARTICLE 3.2 : Conduits d'évacuation :

La forme des conduits d'évacuation desrejets à l'atmosphère, notamment dansla partie la plus
proche du débouché, devra être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et là
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diffusion des effluents. Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs

équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées.

ARTICLE 3.3 : Conditions de rejet

‘ Les rejets atmosphériques de l'établissement devront présenter au maximum les caractéristiques

suivantes:

 

 

 

Paramètre concentration

mg/Nm3
Poussières 100

totales   
 

ARTICLE 3.4 : Contrôles

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis par

les installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera
supporté par l'exploitant.

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS

ARTICLE4.1 : Principes généraux

L'exploitant devra prendre toutesles dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur(loi n° 75.633 du 15 juillet
1975 modifiée et ses textes d'application).

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dansle plan
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé parl'arrêté
préfectoral du 28 août 1994.

L'élimination des déchets industriels banals devra respecterles orientations définies dans lé plan
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés.



RTICLE 4.2 : Dispositi articulières

4.2.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation :

Toutes dispositions devront être prises pourlimiter les quantités de déchets produits, notamment

en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et

économiquement possibles.

Letri des déchets tels quele bois, le papier, le carton,le verre..., devra être effectué en vue de leur

valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportée à l'inspecteur des Installations

Classées.

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des

pollutions devront être renvoyés au fournisseurlorsque leur réemploi est possible, Dans le cas

contraire, s'ils ne peuventêtre totalement nettoyés,ils devront être éliminés comme des déchets

industriels spéciaux dans les conditions définies à l'article 4.3.4.3 ci-dessous. :

4.2.2 - Stockages

La quantité de déchets stockéssurle site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle produite
(sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement).

Toutes précautions seront prises pour que:

- les dépôts soient tenus en constant état de propreté,

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs),
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou
d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets liquides seront réalisés sur des aires
dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront
bordées de murettes conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et
si possible, normalement couvertes,

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs.

.en:

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir
d'autres produits (matières premières notamment) sous réserve que:

- Îl ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été
contenus dans l'emballage,
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernantle déchet.

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne
pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs.

R
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Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement les indications

permettant de reconnaître les dits déchets.

. st be

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets

compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pourlimiter

les envols.

4.2.3 - Transport :

En cas d'enlèvementet de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages

ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurerla protection de

l'environnementet à respecter les réglementations spéciales en vigueur.

4.2.4 - Elimination des déchets :

4.2.4. - principe général:

L'élimination des déchets qui ne peuventêtre valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses
dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de
la loi n° 76.663 du 19 juillèt 1976 modifiée,relative aux installations classées. L'exploitant devra
être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés

pendant trois ans.

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite.

déchets :

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret
n° 94.609 du 13 juillet 1994, relatif à l'élimination des déchets d'emballage dontles détenteurs

finaux ne sont pas les ménages.

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) non valorisables et
non souillés par des produits toxiques où polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental
d'élimination des déchets ménagers et assimilés.

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés

en décharge.
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2.4.3 - dé industri

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes

particulières pourl'environnement devrontfaire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout

risque de pollution sur le milieu récepteur.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés sur un

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement ….) et conservé parl'exploitant:

- code du déchet selon la nomenclature,

- dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d'enlèvement,
- nom et numéro d'agrément de la société de ramassage,

- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l'élimination effectuée.

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations

Classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et del'Environnement Rhône-

Alpes.

PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS

ARTICLE 5.1 - Principes généraux

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne
puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dans l'environnement par les installations classées pourla protection de l'environnement sont
applicables.
ARTICLE 5.2 : Insonorisation des enginschantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieurde l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment
aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textespris en application.

-11-



l 5.3 : are co

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-

parleurs ….) gênants pourle voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

E 5.4 : Niveaux iques

Tous travaux bruyants susceptibles d'incommoderle voisinage entre 22 heures et 7 heures,ainsi
que les dimancheset jours fériés sont interdits.

Le tableau ci-après fixe :
- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pendantla période
d'exploitation, |
- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles

que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

 

 

Période niveaux sonores admissibles émergences

Limites Limites Limites Limites admissibles
Ouest Nord Est Sud
 

Jour : 7h à 22h 56 dB(A) 58 dB(A) 53 dB(A) 54 dB(A) 5 dB(A)       
 

Dansle cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition
ne doit pas excéder 30 pourcent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune
des périodes diurnes ou nocturnes définies dansle tableau ci-dessus.

ARTICLE 5,5 ; Contrôles

La mesure des émissions sonores pourra être réalisée à la demande de l'inspecteur des

installations classées. Elle sera faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier
1997.

Lesfrais seront à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 5.6 : Vibrations

Les machinesfixes susceptibles d'incommoderle voisinage par des trépidations serontisolées par
des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée conformément aux règles
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iniques annexéesà la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

ses dansl'environnement parles installations classées.

I TI S LI G

*TICLE6 :

_ znsemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en

rmanence.

:s abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et

aintenus en bon état de propreté (peinture …). Notamment, les émissaires de rejet et leur

sriphérie feront l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement).

PREVENTION DES RISQUES D'INGENDIE ET D'EXPLOSION

AR LE 7.1 : Di iti énérales

7.1.1 - Conception

L&s bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la
:pagation d'un incendie.

1: seront situés à plus de 8 m de constructions habitées ou occupées par des tiers.

7.1.2 -de

À ‘intérieur del'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues

e: bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les
réles de circulation applicables à l'intérieur de son établissement.

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront
pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins.
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7.1.3 -zones

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son

établissement. Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrementet mis

à la disposition de l'inspecteur desInstallations classées. Une première édition de ce plan sera

adressée à l'inspecteur de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de

l'Environnement dans les deux mois suivant la notification du présent arrêté.

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiqueset
des quantités de produits présents même occasionnellement,leur prise en feu est susceptible

d'avoir des conséquencesdirectes ou indirectes sur l'environnement.

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère

explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en

raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre ou stockées.

ARTICLE 7.2 : Dispositions constructives :

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de
résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts
incombustibles, portes pare flamme ...) adaptées aux risques encourus.

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une
manière efficace. La surface utile des ouvertures devra correspondre au centième de la surface

du local. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire
manuellement depuis le plancher du local par un système manuel de tirer lacher. Les dispositifs
de commande seront reportés près des accès et devront être facilement repérables et aisément
accessibles.

L'établissement disposera d'un dispositif d'alarme de type 4 prévu pourl'évacuation du personnel,
en cas de besoin.

AR .3 : Matériel électri ;

7.3.1 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret
n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents
concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des
courants électriques. Les installations basse tension seront conformes aux dispositions de la norme
C 15.100.

Le dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de

l'inspecteur des Installations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et
de l'Environnement.
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L'InspecteurdesInstallations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de

faire procéder à unevérification de toutes ou partie des installations électriques par un vérificateur

agréé dont le choix sera soumis à son approbation. Lesfrais occasionnés par ces contrôles seront

supportés parl'exploitant.

7.3.2 - Un interrupteur général, permettant de couperle courant en cas de nécessité

et après les heures de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment

ou groupe de bâtiments.

7.3.3 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible

d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses

mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations,

seront soumises aux dispositions del'arrêté ministériel du 31 mars 1980.

En particulier, le matériel devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères
explosives et de la nature de celles-ci. °

Lorsquele risque provient de la présence de poussières ou fibres soit parce qu'elles sont elles-
mêmes explosives, soit parce qu'elles peuvent être à l'origine d'une atmosphère explosive, le
matériel électrique devra être conçu ouinstallé pour s'opposer à leur pénétration afin d'évitertout
risque d'inflammation ou d'explosion, En outre, des mesures devront être prises pour éviter que
l'accumulation de ces poussières ou fibres sur les parties des installations soit susceptible de
provoquer un échauffement dangereux. Par conception des installations Les échauffements

devrontêtre limités de façon qu'ils ne puissent provoquer en fonctionnement normal, du fait de la
température de surface, l'inflammation de ces poussières ou fibres.

ARTICL : dispositions d'exploitation

7.4.1 - vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours
contrel'incendie feront l'objet de vérifications périodiques. Il conviendra en particulier de s'assurer
du bon fonctionnement permanent de tous leurs organes nécessaires à la mise en oeuvre des
dispositifs de sécurité.

7.4.2 - consignes: Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des
moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pourl'évacuation du personnel et pourl'appel aux
moyens extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance
du personnel concerné.

7.4.3 - équipe de sécurité : Le responsable de l'établissement veillera à la formation
sécurité de son personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention.

744 - permis de feu : Dans les zones présentant des risques d'incendie ou
d'explosion seront interdites les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de
produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage,etc. ..)
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Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que
ceux visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones,ils feront l'objet d'un "permis de feu"

délivré et dûment signé parl'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces
travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectantles règles d'une consigne particulière établie sous
la responsabilité de l'exploitant.

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou
d'approcher avec une flammedevra être affichée dans ces zones.

7.4.5 - Divers :

- [| sera interdit de fumer dans les locaux. Cette interdiction sera affichée en caractères très
apparents dans les locaux et sur les portes d'entrée.

- Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et débarrassés de toutes poussières. En
particulier,l'atelier de travail du bois sera balayé à la fin du travail dela journée.

: ens de lu tre l'i

L'établissement devra disposer de moyensinternesde lutte contrel'incendie adaptés aux risques
à défendre et au moins:

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A à raison d'un appareil pour 250 m2 (minimum 2
appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc...)

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques,

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et
d'utilisation deliquides et gaz inflammables.

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles.

ARTICLE7.6 : Protectio re l'électricité statiqu ant: irculation oudre

Toutesles parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques (éléments de construction,
appareillage, conduits, supports, etc. ….) serontreliées à une prise de terre, conformément aux
normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle
identique à celui prévu au paragraphe 7.3.1 sur le matériel électrique sera effectué surles liaisons
avecla terre.
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TITRE Il - PRESCRIPTIONS APPLICABLES

A CERTAINES PARTIES DE L'ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 8 : Atelier de travail du bois

8.1- Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un

local spécial construit en matériaux MO et coupe feu de degré deux heures.

Ils seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une

communication sera inévitable elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale

dont les portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare flammes de

degré une heure et munies d'un système de fermeture automatique.

8.2 — Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à
distance convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout dangerd'incendie.

8.3 — Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux
MO et coupe feu de degré une heure ; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible
d'échauffement.

ARTICLE 9 : Installations de traitement du bois

9.1 - Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des
dangers que comportecette activité tant pourelles-mêmes quele pour le milieu extérieur.

9.2 — Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement
s'effectueront directement dans l'appareil de traitement. Le camion citerne alimentant le bac de
traitement lors du réajustage du niveau du produit sera placé sur une aire étanche et rétentive
permettant de récupérer les écoulements accidentels.

9.3 — Le traitementdoit être effectué au-dessus d'une capacité de rétention construite
de façon à permettre la collecte des écoulements, égouttures ou débordements éventuels. Les
installations de traitement doivent se situer sous abri.

9.4 — Le nom des produits utilisés sera indiqué de façonlisible et apparente surles
appareils de traitement (si ceux ci sont associés à un seul produit) et les stockages deliquides
(cuves, citernes, réservoirs associés à un seul produit), où à proximité immédiate de ceux ci.

9.5 — Les réservoirs etinstallations de traitement devront être équipés d'un dispositif
de sécurité permettant de décelertoute fuite ou débordement et déclenchant une alarme.
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9.6 — Uneréserve de produits absorbants devra être toujours disponible pour absorber

desfuites limitées éventuelles.

9.7 — Lesinstallations de traitement non soumises à la réglementation des appareils

à pression (bac de trempage..…) et les systèmes de sécurité associés devront satisfaire, tous les

dix huit mois, à un contrôle de leur bon fonctionnement.

Cette vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation notable ou dans

le cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs.

Le résultat de ces contrôles sera porté sur un registre.

9.8 — L'égouttage des bois horsinstallations detraitement se fera au-dessus du bac
de traitement pendant une durée minimum de 4 heures.

9.9 — Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après
égouttage, sur un sol bétonné ou étanche construit de façon à permettre la récupération des eaux
polluées.

Les bois traités avec des produits non délavables seront stockés, après égouttage, sur un sol sain
et drainé.

9.10 — Les cuves de traitement seront d'une capacité suffisante pour queles pièces
en bois soient traitées en une seule fois et sans débordement.

9.11 — Des analyses d'échantillons de sol et d'eau prélevés à proximité des
installations de mises en œuvre pourront être réalisées à la demande de l'inspection des
installations classées. Ces analyses seront à la charge de l'exploitant.

9.12 — En cas de pollution accidentelle, l'exploitant devra, à ses frais, procéder, sur
l'injonction del'inspecteurdesinstallations classées, à la remise en état des sites pollués, de telle
manière qu'il ne s'y manifeste plus les dangers ou inconvénients mentionnésà l’article 1°de la loi
du 19 juillet 1976.

ARTICLE 10 : Echéancier de mise en conformité

Les délais suivants sont accordés à la société BOURGEOIS FRÈRES pour procéder au travaux
de mise en conformité, imposés aux articles précédants :

 

Aménagements Délais
équipements de désenfumage des atelier de travail et de 4 ans

traitement du bois
Installation d'une alarme de type 4 et de blocs de secours au-

dessus de chaque sortie de ces mêmes ateliers 1 an
Mise en place d'un disconnecteur à zone de pression réduite

contrélable à l'arrivée de l'alimentation en eau de l'établissement
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ARTICLE 11 ;

Le présent arrêté sera notifié à la société BOURGEOIS FRERES.

La présente décision pourra être déférée au Tribunal Administratif parle titulaire del'autorisation
dans un délai de deux mois.

ARTICLE 12 :

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquellesl'installation est
soumise sera affiché à la mairie de ORCIER pendant une durée minimum d'un mois et affiché en
permanence de façon visible dansl'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition
de toutintéressé, sera inséré par les soins du service instructeuret aux frais de l'exploitant dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.

ARTICLE 13 :

M. lé Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et M. le Directeur Régional de
l'Industrie, la Recherche et ge l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui ;
exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adresséeà :

- M. le Maire de Orcier
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et dela Forêt
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement
- Mmele Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales
- M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours
- M. le Directeur Régional de l'Environnement.

Le Préfet,

Pour le Preret,
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